
 

Compte rendu du conseil municipal du lundi 25 mars 2019  
 

Etaient présents : Mmes et Mess. André ROMEY, Ollivier SEGUIN, Chantal ROZAND, Jean-Luc TROUILLOUD, Patrice FEUGIER, Gilles 

GAILLARD,  Pascale GAUTRON,  Patricia DHERBASSY,  Anne-Marie CHOLLET, Brigitte BRIEL,  
Absent excusé : Patrick FOURNIER  

Absente : Patricia DHERBASSY 

Secrétaire de séance : Patrice FEUGIER 

 

I – Budget de la commune :    

 
En fonctionnement : le budget s’élève à 741 309 € 

 
Dépenses par chapitre Voté Recettes par chapitre Voté 

Charges à caractère général 127 500 € Atténuations produits  1 000 € 

Charges de personnel 97 710 € Produits services 6 400 € 

Atténuations de produits 25 201 € Impôts et taxes 158 400 € 

Autres charges de gestion 315 310 € Dotations, subventions 115 350 € 

Dépenses imprévues 20 000 € Autres produits de gestion  9 600 € 

Charges financières 100 € Produits financiers 10 € 

Charges exceptionnelles 50 988 € Produits exceptionnels 149 € 

Virement section investissement 104 500 € Résultat reporté 

réserve pour investissements 

commune  

450 399 € 

MONTANT des DEPENSES  741 309 € MONTANT des RECETTES 741 309 € 

 
 

En investissement : le budget s’élève à 187 950 € 
 

Programmes Montants Subventions attendues 

Travaux de voirie : 

- Réfection  chemins communaux et entretien     

  réseau.  Effort porté sur les chemins suivants : Ile, 

  Vigne, Pater, Ilôt du carter 

  Dépense de voirie inscrite en fonctionnement à la  

  demande de la trésorerie (54 000 €) 

 

 

 

 

Inscrit en 

fonctionnement 

 
 

 

6 800 € (travaux 2018) 

Travaux sur bâtiments :   

. Ecole : menuiserie, radiateurs, luminaires 

. Salle polyvalente : réfection peinture,  

  changement porte arrière 

. Eglise : chauffage terminé, nettoyage mur  

  parking, église 

. Appartement sur la mairie : réfection salle  

  d’eau, changement de radiateurs 

. Appartement de la cure : changement de la porte 

  d’entrée 

 

 

 

 

 

 

74 000 € 

 

 

 

 

 

 

6 455 € (travaux 2018) 

. Nouvelle demande de subvention 

faite pour ces travaux 2019 auprès 

du Département 

Divers achats :  

.  Provision pour achat de terrain (700 m²) 

. Installation d’un luminaire au jeu de boules vers  

  l’église 

. Changement de la tondeuse 

. Table pour cantine, panneaux d’affichage,    

   pupitre et sono 

 

 

 

 

 

50 500 € 

 



 

Aménagement du village :  

Chemin de la Treinière : 

-Revêtement, caniveaux, chemin piétons 

 

 

 

46 000 € 

 
. Subvention demandée pour ces 

travaux 2019 auprès du 

Département 

Forêt :  

- Programme d’entretien 

 

6 000 € 

 

1 280 € sur 2018 

. Nouvelles subventions 

demandées auprès de la Région et 

du Département pour 2019 

Dépenses imprévues 5 000 € 

 

 

Virement à la section d’investissement  104 500,00 € 

Opérations financières :  

-Fctva, subventions, excédent de fonctionnement 

-Reversement de l’excédent du budget Eau à la       

Régie des Eaux, 

 

 

6 450 € 

 

68 915 € 

MONTANT : 187 950 € 187 950 € 

 

 

 

 

II - Délibérations : 

 
- des recettes des ventes de bois par l’Office National des Forêts en lieu et place de la commune. 

Opposition à l’encaissement 

Le conseil décide de refuser l’encaissement des recettes des ventes de bois par l’ONF en lieu et place des 

services de la DGFIP. 

 

- Indemnités de fonctions au maire et aux adjoints 
Le conseil décide que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de 

l’évolution de la valeur du point de l’indice  

 

- Demande de subventions pour la forêt  
Demande de subventions pour le programme de travaux 2019 dans la forêt des Coulmes faites auprès de la 

Région et du Département. 

 

- Impôts :  

Pas de changement en 2019 

Taxe habitation : 5.07  Taxe foncière : 11.16   Taxe foncier non bâti : 31.92 

 

III - Informations diverses : 

 
- Tour de garde des élections européennes du 26 mai 

- Rappel : repas du 3
ème

 âge samedi 06 avril 

- Réflexion  sur l’aménagement de l’aire ou se trouvent les containers au pied de la départementale 31 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée

 


